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ARTICLE 3

À la fin, substituer aux mots :

« aide à mourir »

les mots :

« administration de substance létale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

L’aide à mourir est sémantiquement trompeuse. Les soins palliatifs sont aussi une aide à mourir et 
pourtant, ils ne provoquent pas intentionnellement la mort.

 


